
COMMUNE DE GIRONDE SUR DROPT 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 17 JUILLET 2020 
 

 

L’an deux mille vingt,  le trois juillet  à 19 heures 30, le Conseil Municipal de GIRONDE 

SUR DROPT, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la 

présidence de Madame Graziella CHIAPPA. 
 

Date de la convocation : 6 juillet 2020  
 

Présents : Mme Graziella CHIAPPA, Mme RIGAUD Marie-Pierre, Mr BERTHE Cédric, 

Mme MONCHANY Sophie, Mr COMBE Antoine, Mme BRUNATO Brigitte, Mr 

LOUBIERE Brieuc, Mme DUPUY-CHAUVIN Madeleine, Mr GRANET Cyril, Mme 

DELAYE Coline, Mme LAROUI KERSUZAN Catherine, Mme ROSOLEN Catherine 
 

Absents ayant donné pouvoir : Mme Brigitte BIRAC (pouvoir à Mme Marie-Pierre 

RIGAUD), Mr Nicolas DUSSEAUX (pouvoir à Mme Coline DELAYE). 

Absents excusés n’ayant pas donné pouvoir : Mr Laurent MAZIERE et Mr Philippe 

MOUTIER. 

 

Mme Coline DELAYE a été nommée secrétaire de séance. 

 

Madame la 1
ère

 adjointe au Maire constate que le quorum est atteint, la séance est ouverte et 

l’ordre du jour est abordé : 

 

ELECTIONS SENATORIALES 
 

Madame Graziella CHIAPPA, 1
ère

 adjointe au Maire, présente les conditions et modalités des 

élections sénatoriales qui se tiendront le 27 septembre 2020. 

Le conseil municipal doit élire parmi ses membres les délégués communaux et leurs 

suppléants en vue de l’élection des sénateurs. 

Elle appelle aux candidatures et annonce qu’une seule liste de candidats se présente. 

Le conseil municipal vote à main levée. 

 

A l’unanimité, la liste menée par Mr MOUTIER Philippe est élue comme suit : 

 

Nom Prénom 
Qualité 

(maire, adjoint, conseiller 
municipal, autre) 

Délégué (titulaire / 
suppléant) 

MOUTIER Philippe Maire titulaire 

DELAYE Coline conseillère municipale titulaire 

ROSOLEN Catherine conseillère municipale titulaire 

BERTHE Cédric Adjoint au maire suppléant 

CHIAPPA Graziella Adjointe au maire suppléant 

COMBE Antoine conseiller municipale suppléant 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame la 1
ère

 adjointe au Maire lève la séance à 19 heures 45 

et ont signé les membres présents. 


